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SAINT-BON  TARENTAISE 
 

MODIFICATION N°5 
Contenu du dossier 

Pièce n°0 - Procédure : 

Arrêté n°151-2025 de prescription de la modification n° 5 

Arrêté n°205-2025 de prescription de la modification n° 5 (annule et remplace 
l’arrêté n°151-2025) 

Arrêté n°337-2025 de prescription de la modification n° 5 (modifie l’arrêté n°205-
2025) 

Délibération n°263-2025 de décision de non-réalisation d’une évaluation 
environnementale 

Pièce n°1 - Rapport de présentation 

Pièce n°3 - Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) modifiées 

Extrait – document complet disponible à l’approbation 

Pièce n°4 : Règlement écrit modifié 

Documents graphiques modifiés 

Pièce n°5.a : Extrait du règlements graphiques – document complet disponible à 
l’approbation 

Pièce n°5.b : Règle graphique n°15 et n°16 

Pièce n°8 :Annexes 

Avis de la MRAE n° 2025-ARA-AC-3964 


